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Lorsqu’ils font leur inscription, tous les étudiants de l’Université McGill se voient attribuer une « adresse 
électronique uniforme » (AEU) qui est habituellement une variante de la structure Prénom.Deuxième 
prénom.Nom@mail.mcgill.ca. Cette boîte est normalement fermée si l’étudiant quitte l’Université, mais 
elle peut être réactivée s’il s’inscrit de nouveau dans les délais stipulés dans les autres politiques de 
l’Université. Les communications officielles émanant de l’Université peuvent être envoyées à cette 
adresse électronique. À la fin de leurs études, tous les diplômés de McGill disposent d’un « compte de 
courrier électronique à vie » dont l’adresse est établie selon les mêmes conventions.    
 
Bien que le mode d’accès au courrier électronique soit laissé à la discrétion des étudiants, il leur est 
recommandé d’ouvrir directement à partir du système de McGill tout courrier adressé à leur AEU. Le 
réacheminement de courriels envoyés à l’adresse officielle de l’étudiant vers une autre adresse 
électronique (par ex., aol.com, hotmail.com, adresse d’un autre fournisseur de services Internet ou 
adresse hébergée sur le serveur d’un département) comporte des risques considérables. Les messages 
réacheminés risquent en effet d’être retardés, de se perdre en transit à différents points d’Internet une 
fois sortis du réseau de McGill ou d’être rejetés par la boîte à laquelle ils sont destinés. Il est de plus 
demandé aux étudiants de vider régulièrement leur boîte pour libérer la place nécessaire aux nouveaux 
messages. Le fait de n’avoir pas reçu ou lu à temps un avis ne dispense pas l’étudiant de l’obligation d’en 
connaître la teneur et de s’y conformer. 
 
Exception 
 
En ce qui a trait aux courriels qui se rapportent à des cours, les professeurs peuvent présumer à juste 
titre que les messages adressés aux AEU officielles des étudiants inscrits à leurs cours constituent un 
moyen légitime de communiquer avec eux. Il se peut toutefois que les professeurs s’attendent que les 
étudiants prendront livraison de ces courriels par le biais de logiciels de gestion de cours (comme 
WebCT). Les étudiants sont tenus de se conformer aux exigences de cours que les professeurs ou 
assistants d’enseignement leur communiquent par courrier électronique, que ces avis soient envoyés à 
leur adresse électronique officielle de McGill ou à l’adresse électronique à laquelle ils ont accès pour les 
besoins d’un cours.    
 
1 Par informations délicates, on entend notamment, mais non exclusivement, le code permanent de l’étudiant, sa date de 
naissance, son numéro d’assurance sociale, son adresse et toute note obtenue à un cours.   
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